
 

 

TRACK DECHETS – Fin des BSDA papier au 1er janvier 2022  

La réglementation impose depuis le 1er janvier 2022 la réalisation des bordereaux de suivi de 

déchets amiante (BSDA) dans l’application publique Trackdéchets, développée par le 

Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire. Le recours aux BSDA papier sera toléré 

durant 6 mois. 

Inertam vous accompagne dans cette démarche, qui nécessitera au préalable la création de 

votre établissement dans l’application. 

 

Nos équipes restent mobilisées et sont à vos côtés pour vous accompagner. 

Tél : 09.70.20.09.12 (service ADV) 05.58.04.17.38 (service transport) 

commercial@inertam.com 
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